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Chères licenciées, chers licenciés, dirigeants, officiels, éducateurs, bénévoles 
et partenaires du basket SUD, 
 
Cette saison s’achève avec de très belles émotions, beaucoup d’engagement 
et une énergie collective qui confirme, une nouvelle fois, la vitalité de notre 
territoire. Sur tous les terrains, du micro-basket aux championnats fédéraux, 
nos clubs ont fait vivre une passion partagée, forte et contagieuse. Le basket 
reste un formidable espace d’apprentissage, d’inclusion, de performance et 
de lien social. 
 
Au-delà des compétitions, notre Ligue a poursuivi sa mission 
d’accompagnement, de formation et de structuration. Les investissements 
engagés autour du Pôle Espoirs, des BPJEPS, du développement des officiels, 
ainsi que de la dynamique croissante du 3x3, s’inscrivent dans une stratégie 
durable, ambitieuse et tournée vers l’excellence. Le succès du DECATH’SUD 
3x3 Tour, nos équipes engagées sur la Superleague, les résultats nationaux 
obtenus et la professionnalisation croissante de nos cadres témoignent de la 
qualité de notre projet territorial. 
 
Je tiens à remercier chaleureusement les clubs, les bénévoles, les techniciens 
et toutes celles et ceux qui ont consacré du temps, de l’énergie et des 
idées pour faire grandir le basket SUD. Nous savons combien l’engagement 
associatif est précieux : il est la force silencieuse qui permet à chaque projet 
d’exister, à chaque jeune de progresser et à chaque événement de rayonner. 
 
La saison à venir s’annonce dense et prometteuse. Nous continuerons à 
renforcer notre accompagnement, à innover, à soutenir les clubs, à valoriser 
les initiatives locales et à encourager toutes les formes de pratique. Notre 
ambition reste claire : un basket accessible, structuré, exigeant et engagé, où 
chaque licencié trouve sa place, son plaisir et son chemin de progression. 
 
Je vous souhaite à toutes et à tous un bel été, reposant et inspirant. Profitons 
de ce temps de récupération avant de nous retrouver très vite, avec la même 
envie, la même passion et une volonté renouvelée de faire briller notre 
basket SUD, sur et en dehors des terrains. 
 
Avec toute mon amitié sportive,
 	
	 Jean-Pierre BRUYERE

Jean-Pierre BRUYERE,
Président
Ligue SUD Basket Ball

NOTRE BASKET 
SUD A GRANDI 
PAR L’ÉNERGIE, 
LE TRAVAIL ET 
L’UNITÉ DE TOUT 
UN TERRITOIRE, 
CONFIRMANT UNE 
SAISON RICHE, 
STRUCTURANTE ET 
INSPIRANTE.

Passion – Engagement – Territoire
ÉDITO
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L’Assemblée Générale de la Ligue SUD Basket Ball s’est tenue le samedi 28 juin 2025 dans l’enceinte prestigieuse 
du Centre Universitaire Méditerranéen de Nice. Accueillant les représentants de 114 clubs sur les 166 associations 
affiliées, l’événement a réuni 27 884 voix, soit 84,24 % des suffrages, confirmant le dynamisme du territoire et la 
forte mobilisation des structures sportives régionales. 

La séance a été ouverte par le Président Jean-Pierre Bruyère, qui a tenu à saluer la mémoire de dirigeants et joueurs 
disparus au cours de la saison et à remercier la communauté basket pour son soutien lors de ses soucis de santé. 
La ville de Nice, représentée par Pascal Condomitti, a souligné le rôle central du basket dans la vie locale et la fierté 
d’accueillir un tel événement. 

Au plan national, le Président a rappelé les performances exceptionnelles du basket français lors des Jeux 
Olympiques de Paris 2024, avec des médailles historiques et une visibilité mondiale renforcée. L’accord signé avec 
TF1 assurera désormais une diffusion en clair des grandes compétitions internationales jusqu’en 2029, donnant un 
nouvel élan médiatique à la discipline. 

La Ligue a dépassé un nouveau record : 33 323 licenciés, confirmant sa solidité sportive et associative. Les clubs 
ont affiché des résultats remarquables, notamment le sacre historique des U18 masculins de l’Olympique d’Antibes, 
vainqueurs de la Coupe de France et champions nationaux au terme d’un final four spectaculaire. Plusieurs équipes 
accèdent également aux divisions supérieures, dont Monaco BA, Venelles et Salon, témoignant de la vitalité des 
projets sportifs régionaux. 

La formation professionnelle demeure un axe stratégique majeur. La première promotion BPJEPS Basket, 
regroupant 17 alternants, marque une innovation décisive pour renforcer l’emploi, la qualification et la structuration 
des clubs. Trois pôles BPJEPS, ainsi qu’une formation CD2SA, verront le jour dès la saison prochaine pour 
accompagner les dirigeants et les éducateurs. La Ligue a également renouvelé sa certification Qualiopi et engagé 
une démarche RSO exemplaire. 

Enfin, les compétitions 5x5 et 3x3 confirment leur dynamique : 3 500 rencontres, des masters attractifs, une forte 
montée du basket entreprise et une qualification nationale de SODALIS. La Ligue annonce également l’arrivée 
prochaine de l’équipement 24 secondes en PNM et PNF grâce à un investissement de la Ligue SUD Basket Ball. 

La Ligue SUD Basket Ball a tenu son Assemblée Générale 2025 à Nice, marquant 
une saison riche en réussites sportives, en formation et en engagement territorial. 

 UNE SAISON 
D’EXCELLENCE

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2025



L’Assemblée Générale 2025 illustre une saison tournée 
vers la performance, l’innovation, la solidarité et la 

structuration durable du basket régional.

PHOTO -  L. JEAN-XAVIER



La Ligue SUD Basket Ball a célébré les clubs, dirigeants, officiels et structures 
exemplaires lors d’une remise d’aides, de labels et de distinctions honorifiques 
valorisant l’engagement, la performance et la qualité du travail mené sur 
l’ensemble du territoire.
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DISTINCTIONS
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2025

Les clubs labellisés illustrent le dynamisme et la qualité du basket 
régional : engagement éducatif, structuration, formation et RSO. 

Ces labels valorisent leurs actions exemplaires toute l’année.
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L’Académie du Basket de la Ligue Sud, a pour vocation de mettre en lumière les personnalités qui ont profondément 
marqué l’histoire du basket régional par leur engagement exemplaire, leur passion et leur contribution sur le long terme. 
Les nominations couvrent six collèges distincts : joueuses et joueurs, techniciens, officiels, dirigeants, personnalités 
et équipes.

Pour la saison 2024-2025, la Promotion 2025 comprend cinq figures marquantes, dont deux femmes, trois hommes 
– dont un disparu – ainsi qu’une équipe entière. 

Parmi elles figurent Lydia Clemenson, dirigeante engagée, Henri Giuitta, bâtisseur historique du club de Fos et médecin 
fédéral pendant plus de vingt ans, ainsi que Robert Zuttion, dirigeant généreux, médaillé d’or et modèle d’altruisme 
au club de Menton. La sixième distinction revient à l’équipe U18 Elite Masculine des Sharks d’Antibes, victorieuse de la 
Coupe de France et championne nationale 2024-2025, dont la qualité sportive, la résilience et le panache ont marqué 
la saison. 

Les nommés voient leur nom gravé dans l’histoire de la Ligue, symbole d’une reconnaissance durable et d’un hommage 
à leur contribution collective au service du basket régional.

HOMMAGES 
SUD

ACADEMIE PROMOTION 2025
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Tirage de la Coupe Territoriale SUD : Seniors M, Seniors F, U21M, U18F, U18M.
L’ensemble des tirages au sort est effectué durant l'AG SUD 2025 de Nice.

1ER TOUR
COUPE SUD





15

Tirage de la Coupe Territoriale SUD : Seniors M, Seniors F, U21M, U18F, U18M.
L’ensemble des tirages au sort est effectué durant l'AG SUD 2025 de Nice.

1ER TOUR
COUPE SUD
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Le DECATH’SUD 3x3 Tour, organisé par la Ligue SUD Basket Ball en partenariat avec les magasins Decathlon de 
Bouc-Bel-Air, Fréjus et Antibes, illustre une nouvelle vision du sport : gratuite, inclusive, formatrice et profondément 
engagée en faveur du développement durable. 

Au fil de ses quatre étapes – dont une en cœur de ville à Cavaillon – l’événement a accueilli près de 230 participants, 
jeunes et adultes, autour d’un basket accessible et convivial. Comme l’indique la page 4 du rapport, le dispositif 
offre un accès gratuit au sport, 93 matchs d’initiation et 75 matchs de compétition, favorisant le bien-être physique, 
la santé mentale et la pratique intergénérationnelle. 

Le Tour constitue aussi un cadre éducatif innovant. Quinze apprentis BPJEPS basket-ball ont été mobilisés 
sur l’organisation, l’animation, la gestion logistique ou la communication. Ils bénéficient d’une expérience 
professionnalisante, structurante et valorisante, alignée sur les objectifs ODD 4 « éducation de qualité » et ODD 
8 « travail décent ». La formation a permis à des jeunes de renforcer leurs compétences, leur employabilité et 
leur confiance, en situation réelle, notamment lors de la finale. 

L’événement met également en avant la mixité et la participation féminine, avec des tournois dédiés aux catégories 
U13F, U15F et U18F, confirmant la volonté de l’organisation de lutter contre les stéréotypes de genre et de valoriser 
des encadrements féminins. 

Sur le plan territorial, le DECATH’SUD 3x3 Tour transforme les espaces commerciaux Decathlon en lieux de vie 
temporaires : animés, ouverts et fédérateurs. Le sport devient alors un vecteur de lien social, de dynamisation 
commerciale et de cohésion locale, conformément à l’ODD 11. 

Enfin, l’événement assume une sobriété logistique exemplaire : mutualisation du matériel, absence d’inscription 
payante, gestes écoresponsables, mobilité douce et réduction des transports, en cohérence avec les objectifs de 
production responsable et de lutte contre le changement climatique. 

Mais l’un des enseignements majeurs du rapport tient à la coopération. Le DECATH’SUD 3x3 Tour incarne un 
modèle inédit de partenariat privé-associatif, mettant à disposition des compétences, du matériel et des espaces, 
créant un impact social au service du territoire, aligné sur l’ODD 17. 

Au-delà du sport, l’événement démontre qu’une politique territoriale inclusive, durable et formatrice peut être 
pensée à travers un tournoi 3x3, transformant un simple moment sportif en un véritable levier économique, 
pédagogique et citoyen.

Le DECATH’SUD 3x3 Tour illustre une nouvelle façon de concevoir l’événementiel 
sportif : gratuit, inclusif, formateur et durable, au service du territoire et du 
développement humain

SPORT DEVIENT MOTEUR DE COHÉSION, 
DE FORMATION ET DE DURABILITÉ

DECATH'3X3 TOUR SUD





Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SPORTS, DE LA JEUNESSE 
ET DE LA VIE ASSOCIATIVE 

Décret no 2025-435 du 16 mai 2025 relatif aux obligations d’affichage des établissements 
dans lesquels sont pratiqués des activités physiques ou sportives 

NOR : SPOV2506433D 

Publics concernés : exploitants d’établissement d’activités physiques et sportives, services déconcentrés. 
Objet : le décret introduit une obligation d’affichage supplémentaire pour les exploitants d’établissement 

d’activités physiques et sportives. En complément de l’affichage des copies des diplômes, des titres et des cartes 
professionnelles des personnes exerçant dans l’établissement, des textes fixant les garanties d’hygiène et de 
sécurité et les normes techniques applicables à l’encadrement des activités et de l’attestation du contrat 
d’assurance conclu par l’exploitant ainsi que, pour les établissements accueillant des mineurs, d’une information 
sur le Service national d’accueil téléphonique pour l’enfance en danger (119), il ajoute l’affichage d’une 
information sur les dispositifs permettant de recueillir les témoignages, orienter et accompagner les victimes ou les 
témoins de violences ou de discrimination. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Application : le présent décret est un texte autonome modifiant l’article R. 322-5 du code du sport (partie 

réglementaire). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative, 
Vu le code du sport, notamment son article L. 322-2 ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur), 

Décrète : 
Art. 1er. – L’article R. 322-5 du code du sport est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Dans les mêmes établissements que ceux mentionnés au premier alinéa, doit être affichée, en un lieu visible de 

tous, une information sur les dispositifs permettant de recueillir des signalements, d’orienter et accompagner les 
personnes s’estimant victimes ou témoins de situations susceptibles d’être qualifiées de violences physiques ou 
morales ou de situations de maltraitance provenant notamment de propos discriminants, de bizutage, de situations 
d’emprise, ou encore d’éventuelles complicités et non-dénonciations délictueuses de ces faits. La liste des 
dispositifs visés et le contenu de cet affichage sont fixés par arrêté du ministre chargé des sports. » 

Art. 2. – Les établissements mentionnés à l’article L. 322-1 du code du sport disposent d’un délai de six mois à 
compter de la date de publication du présent décret pour procéder à l’affichage prévu à l’article 1er. 

Art. 3. – La ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative est chargée de l’exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 16 mai 2025. 
FRANÇOIS BAYROU 

Par le Premier ministre : 

La ministre des sports, de la jeunesse  
et de la vie associative, 

MARIE BARSACQ  

18 mai 2025 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 19 sur 67 
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VOUS ÊTES VICTIME OU TÉMOIN  
D’UNE VIOLENCE DANS LE SPORT

S'interroger, c'est AGIR. 
Écouter et signaler, c'est RÉAGIR et METTRE FIN.

Alertez-nous par e-mail         signal-sports@sports.gouv.fr

pour la prévention 
du suicide

pour les cyberviolences  
et le harcèlement en ligne

pour signaler  
des situations 

d'enfance en danger

ou

en cas d'urgence
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BILAN MEDICAL DES ARBITRES 
SAISON 2025-2026 

Thématique : ☐☐ Présidence 
☐☐ Administration et Finances 
☐☐ Haut Niveau 
☐☐ Formation & Emploi 
☐☐ Marque 

☐☐ Clubs et Territoires 
☒☒  Compétitions 
☐☐ Affaires juridiques et 

Institutionnelles 
☐☐ Développement 

Destinataires : ☐☐ Comités 
☐☐ Ligues 
☐☐ Ligues et Comités 

☒☒  Ligues, Comités et Clubs 
☐☐ CTS 

Nombre de pièces jointes : 1 
☒☒  Information 
☒☒  Echéance de réponse : 10 juillet 2025 (pour les arbitres Haut Niveau) et le 30 
juillet 2025 (pour les arbitres de Championnats de France) 

 
 

Vous trouverez ci-dessous les dispositions pour la saison 2025-2026 concernant le bilan médical des 
arbitres. 

 
1/ Qui procède au Bilan Médical de l’arbitre ? 

 

Le médecin agréé FFBB procède à l’ensemble des Bilans Médicaux des arbitres (hors arbitres clubs de 
moins de 35 ans au 01/01/2026 et arbitres départementaux régionaux et fédéraux de moins de 30 ans au 
01/01/2026 possédant une extension « JOUEUR ») quels que soient leur niveau et leur âge. 
 
La liste des médecins agréés est consultable et téléchargeable sur le site internet de la FFBB : 
https://www.ffbb.com/officier#dossier-medical   

 
 

2/ Nature du Bilan Médical de l’arbitre 
 

Le dossier médical à compléter (joint à cette note) est téléchargeable sur le site internet de la FFBB : 
https://www.ffbb.com/officier#dossier-medical  
L’arbitre doit prendre rendez-vous avec un médecin agréé, et se rendre à son cabinet, renseigner la partie du 
questionnaire le concernant et imprimer le dossier médical complet. Selon le niveau de l’arbitre, le destinataire 
du bilan médical est différent (voir ci-dessous). 
Selon le niveau et l'âge de l'arbitre les obligations et la nature du bilan sont différentes.  
 
Le médecin agréé pourra être amené, avant de valider le dossier et en se référant aux recommandations 
médicales et aux règles édictées par la Commission Fédérale Médicale, à demander un bilan complémentaire 
selon le profil médical du demandeur, voire un bilan cardiologique complémentaire selon le profil de risque 
cardiovasculaire déterminé obligatoirement de la façon suivante : 
 

• Par le score international calculé en fonction du genre, de l'âge, du niveau de pression artérielle du 
tabagisme, du taux de cholestérol non HDL. Ce dernier nécessite un contrôle sanguin. 

• La notion de diabète, d'antécédents d'évènements cardiovasculaires personnels notamment coronarien, ou 
d'évènements cardiovasculaires précoces familiaux, les constatations de l'examen médical et du dernier 
ECG. 
IMPORTANT : Dans les cas où le bilan biologique et l'ECG ne sont plus obligatoires chaque année 
(voir ci-dessous) le demandeur garde cependant l'obligation de présenter chaque année le document 
ou sa copie (biologie portant lisiblement la date, ou ECG portant lisiblement la date, interprétation 
avec signature).  
 

 



 
L'arbitre demandeur est seul et exclusivement responsable de la conservation des copies de ces 
documents. 
 
A défaut du bilan biologique et/ou de l’ECG, qui doivent obligatoirement être joints pour la validation du 
dossier médical annuel d’arbitrage, le médecin agréé devra immédiatement les prescrire ou réaliser l’ECG. 
 
Si vous avez bénéficié de ces examens complémentaires dans les 6 derniers mois, vous pourrez 
transmettre leur compte-rendu. 
 

 
3/ Bilan Médical par niveau d’arbitrage 

 

Tous les arbitres (hors arbitres clubs de moins de 35 ans au 01/01/2026 et arbitres départementaux régionaux 
et fédéraux de moins de 30 ans au 01/01/2026 possédant une extension « JOUEUR ») quels que soient leur 
niveau et leur âge ainsi que tous les REF 3x3 (hors ceux âgés de moins de 35 ans au 01/01/2026 possédant 
une extension « JOUEUR ») sont concernés par le suivi médical comprenant une visite médicale avec ECG 
chez un médecin agréé FFBB. Ils devront présenter au médecin agréé les examens suivants : bilan lipidique 
(étude d’une anomalie lipidique + HDL cholestérol) et glycémique : 

 
➢ Bilan datant de moins de 5 ans pour les moins de 35 ans. 
➢ Bilan datant de moins de 3 ans pour les plus de 35 ans. 

 
Vous trouverez ci-dessous le détail selon le niveau d’arbitrage : 

 
• Pour information, les arbitres stagiaires, candidats à un niveau supérieur, doivent répondre aux 

exigences médicales du niveau d’où ils sont issus (ex : le stagiaire départemental doit répondre aux 
exigences de l’arbitre club, le stagiaire fédéral aux exigences de l’arbitre régional). Ils ne doivent pas 
repasser d'examen médical s'ils accèdent au niveau supérieur en cours de saison. En revanche, ils seront 
tenus aux exigences de leur nouveau niveau dès leur revalidation pour la saison suivante. 

 
• Arbitre ‘Club’ (inclus les arbitres ‘Club en Formation’ et les arbitres ‘Stagiaires Départementaux’) 

 
➢ Si moins de 35 ans le 01/01/2026 

Certificat médical (médecin de famille) autorisant la pratique du Basketball à charger sur e-Licence. 
Pas de document à renvoyer au Comité Départemental/Territorial. 
La validation de l’Aptitude Médicale de l’arbitre se fait automatiquement sur FBI. 
Comme indiqué ci-dessus, les Arbitres Clubs de moins de 35 ans au 01/01/2026, possédant une 
extension « JOUEUR » sont dispensés du bilan médical spécifique des arbitres. 

 
➢ Si 35 ans ou plus le 01/01/2026 

Utiliser le dossier médical de la FFBB + ECG de repos rempli par le médecin agréé lors du Bilan 
Médical. 

 
Si le médecin agréé valide le dossier médical, l’arbitre le garde et envoie la page « Conclusion » du 
dossier, signée par le médecin agréé ayant effectué l’examen à son Comité Départemental/Territorial. 

 
Si le médecin agréé demande des examens complémentaires, l’arbitre envoie son dossier médical et 
le bilan de ces examens, sous pli « confidentiel » à destination du Médecin Départemental s’il existe 
ou du Médecin Régional si le Comité Départemental/Territorial ne dispose pas de médecin élu, pour 
validation. 

 
Note : le club est responsable de contrôler la validation de l’Aptitude Médicale des arbitres club à qui il 
demande d’officier les rencontres à domicile sur lesquelles aucun arbitre officiel n’a été désigné par 
une structure fédérale. 

 
 



23• Arbitre Départemental 
 

Utiliser le dossier médical de la FFBB + ECG de repos (effectué chez le médecin agréé). 
Si le médecin agréé valide le dossier médical, l’arbitre le garde et envoie la page « Conclusion » du 
dossier, signée par le médecin agréé ayant effectué l’examen à son Comité Départemental/Territorial. 

 
Si le médecin agréé demande des examens complémentaires, l’arbitre envoie son dossier médical et 
le bilan de ces examens, sous pli « confidentiel » à destination du Médecin Départemental s’il existe 
ou du Médecin Régional si le Comité Départemental/Territorial ne dispose pas de médecin élu, pour 
validation. 
Le Comité Départemental/Territorial enregistre la validation de l’Aptitude Médicale de l’arbitre sur FBI. 
Pas de date limite d’envoi, mais tout arbitre non-licencié, ou licencié et non-revalidé médicalement par 
le Comité Départemental/Territorial sur FBI avant le 31 août n’est plus considéré comme Arbitre et sa 
fiche « Arbitre » est fermée. Il ne peut plus officier même sur des matches amicaux. 

 
Exceptions :  
Les arbitres départementaux de moins de 30 ans au 01/01/2026 possédant une extension « JOUEUR» 
sont dispensés du bilan médical spécifique des arbitres. 
Les arbitres départementaux entre 30 et 35 ans peuvent présenter un tracé d’ECG de repos de moins 
de 5 ans le jour de l’examen. 
 

 
• Arbitre Régional 

 
Utiliser le dossier médical de la FFBB + ECG de repos (effectué chez le médecin agréé). 

 
Si le médecin agréé valide le dossier médical, l’arbitre l’envoie sous pli « confidentiel » à destination 
de la Commission Régionale Médicale de la Ligue pour validation avant le 30 juillet 2025. 

 
La Ligue Régionale enregistre la validation de l’Aptitude Médicale de l’arbitre sur FBI. 

 
Si le médecin agréé demande des examens complémentaires, l’arbitre envoie son dossier médical et 
le bilan de ces examens, sous pli « confidentiel » à destination de la Commission Régionale Médicale 
de la Ligue pour validation avant le 30 juillet 2025. 

 
 

Pas de date limite d’envoi, mais tout arbitre non-licencié, ou licencié et non-revalidé médicalement par 
le Comité Départemental/Territorial sur FBI avant le 31 août n’est plus considéré comme Arbitre et sa 
fiche « Arbitre » est fermée. Il ne peut plus officier même sur des matches amicaux. 
 
Exceptions :  
Les arbitres régionaux de moins de 30 ans au 01/01/2026 possédant une extension « JOUEUR » sont 
dispensés du bilan médical spécifique des arbitres. 
Les arbitres régionaux entre 30 et 35 ans peuvent présenter un tracé d’ECG de repos de moins de 5 
ans le jour de l’examen. 

 
• Arbitre Championnat de France (Fédéraux et Nationaux) 

 
Utiliser le dossier médical de la FFBB + ECG de repos (effectué chez le médecin agréé). 

 
Si le médecin agréé valide le dossier médical, l’arbitre l’envoie sous pli « confidentiel » à destination 
de la Commission Régionale Médicale de la Ligue pour validation avant le 30 juillet 2025. 

 
Si le médecin agréé demande des examens complémentaires, l’arbitre envoie son dossier médical et 
le bilan de ces examens, sous pli « confidentiel » à destination de la Commission Régionale Médicale 
de la Ligue pour validation avant le 30 juillet 2025. 
 
 
 



 
 

La Ligue Régionale enregistre la validation de l’Aptitude Médicale de l’arbitre sur FBI. 
Date limite 20 août.  
 
Exceptions :  
Les arbitres fédéraux de moins de 30 ans au 01/01/2026 possédant une extension  
« JOUEUR » sont dispensés du bilan médical spécifique des arbitres. 
Les arbitres fédéraux entre 30 et 35 ans peuvent présenter un tracé d’ECG de repos de moins de 
5 ans le jour de l’examen. 
 

• Arbitre Haut Niveau 
 

Utiliser le dossier médical de la FFBB + ECG de repos (effectué chez le médecin agréé). 
 
Les arbitres de Haut Niveau sont tenus à un enregistrement de leur tracé ECG chaque année lors 
de leur visite chez le médecin agréé.  
 
Le bilan biologique doit être réalisé tous les trois ans.  
 
Cependant, ils sont tenus chaque année et, dans l’intervalle, d’en remettre la copie (lisiblement 
datée) lors de la visite chez le médecin agréé et de la joindre à l’envoi de leur dossier. 
A défaut, ils seront tenus de renouveler ce bilan sanguin dans l'instant sous peine de non-validation 
pour la saison en cours. 
 
IMPORTANT : L'arbitre demandeur est seul et exclusivement responsable de la 
conservation des copies de ce bilan. 

 
Si le médecin agréé valide le dossier médical, l’arbitre l’envoie sous pli « confidentiel » à destination 
de la Commission Fédérale Médicale avant le 10 juillet 2025. 

 
Le HNO enregistre la validation de l’Aptitude Médicale de l’arbitre sur FBI. Date limite 14 août. (*) 

 
Si le médecin agréé demande des examens complémentaires, l’arbitre envoie son dossier médical 
et le bilan de ces examens, sous pli « confidentiel » à destination de la Commission Fédérale 
Médicale pour validation avant le 10 juillet 2025. 
 
 

4/ Prolongement de la validité de l’Aptitude Médicale de la saison N-1 
 

Un arbitre non validé en 2024-2025 et souhaitant officier en 2025-2026 ne peut pas exercer la fonction 
d’arbitre, même avec un certificat médical simple, tant que son Aptitude Médicale n’a pas été validée 
pour 2024-2025 par la Commission Médicale compétente et enregistrée sur FBI. 

 
Un arbitre validé pour la saison 2024-2025, relicencié et ayant été « qualifié » pour 2025-2026 à la 
suite du dépôt d’un certificat médical autorisant la « pratique du basketball ou du sport en compétition 
», établi à compter du 28 mai 2025, peut continuer à officier pendant l'été, et jusqu'au 31 août 2025 
(15 août 2025 pour les arbitres HN). Ce prolongement d’Aptitude Médicale est accordé dans l’attente 
de la validation de l’Aptitude Médicale pour arbitrer en 2025-2026 qui interviendra à la suite du Bilan 
Médical Arbitre effectué par un médecin agréé, et de l’enregistrement de sa validation par le Comité, 
la Ligue ou la FFBB sur FBI. 

 
Au-delà du 31 août 2025 (15 août 2025 pour les arbitres HN), tout arbitre dont l’Aptitude Médicale n’a 
pas été revalidée sur FBI, même si un certificat médical autorisant la pratique du Basketball a été 
fourni, n’est plus considéré comme Arbitre et sa fonction « Arbitre » est fermée. Il ne peut plus officier, 
même sur des matches amicaux. 

 
 
 
 
 
 



25 5/ Tests physiques 
 

(*) Les arbitres dont l’Aptitude Médicale n’a pas été enregistrée sur FBI ne peuvent pas passer les 
tests d’Aptitude Physique contribuant à l’Aptitude Métier. 

Contact : E-mail : medicale@ffbb.com 
 

Rédacteur Vérificateur Approbateur 
Bernard LEBOT 
Président de la 

Commission Fédérale Médicale  

Sébastien DIOT 
Directeur du 

Pôle Compétitions 

Thierry BALESTRIERE 
Secrétaire Général 

Référence 2025-05-23 NOTE LR CD CLUBS 5-COMED Bilan Médical des 
Arbitres –Saison 2025 -2026 - VFIN 

 



 

FFBB STORE – OFFRE TEAMSPORT 
Thématique : ☐☐ Présidence 

☐☐ Administration et Finances 
☐☐ Haut Niveau 
☐☐ Formation & Emploi 
☐☐ Marque 

☐☐ Clubs et Territoires 
☐☐ Compétitions 
☐☐ Affaires juridiques et 
 Institutionnelles 
☐☐ Développement 

Destinataires :  
 

☐☐ Comités 
☐☐ Ligues  
☐☐ Ligues et Comités  

☒☒ Ligues, Comités et Clubs 
☐☐ CTS   

Nombre de pièces jointes :  
☒☒ Information  
☐☐ Echéance de réponse :  

 
 
Depuis 4 ans déjà, de nombreux clubs nous ont fait confiance pour créer leur jeu de maillots et shorts, entièrement 
personnalisables ! 

470 € seulement le lot de 12 ensembles  

 
 

- Prix tout inclus, quelque soit le nombre de logos (celui du club mais aussi de vos partenaires) 
- Personnalisez vos tenues directement en ligne 
- Panachez les tailles comme vous le souhaitez au sein de votre lot 
- Délai garantie sous 4 semaines après BAT 

 
RENDEZ-VOUS VITE SUR NOTRE SITE POUR VOIR NOS REALISATIONS 

ET CREEZ VOTRE TENUE DE MATCH ! 

 
Rendez-vous sur le site en ligne FFBB Teamsport, la plateforme qui accompagne votre stucture de basket  
Contact : Julien Mathonnière                          E-mail : boutique@ffbb.com 

 

Rédacteur Vérificateur Approbateur 

Isabelle DUPONT 
Responsable Service Commercial 

Pascal GOUDAIL 
Directeur des Filiales 

Thierry BALESTRIERE 
Secrétaire Général 

Référence 2025-05-23 NOTE LR CD CLUBS 3 – FFBB Store – Offre Teamsport 
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VIVRE ENSEMBLE  
LABELS 2025-2026 

 
Thématique : ☐☐ Présidence 

☐☐ Administration et Finances 
☐☐ Haut Niveau 
☐☐ Formation & Emploi 
☐☐ Marque 

☐☐ Clubs et Territoires 
☐☐ Compétitions 
☐☐ Affaires juridiques et 
 Institutionnelles 
☒☒ Développement 

Destinataires :  
 

☐☐ Comités 
☐☐ Ligues  
☐☐ Ligues et Comités  

☒☒ Ligues, Comités et Clubs 
☐☐ CTS   

Nombre de pièces jointes : 1 
☒☒ Information   
☐☐ Echéance de réponse :  

 
 
La saisie des dossiers de labellisation VxE 2025-2026 sera accessible sur FBI à partir du 1er juillet 
2025 : Basket Santé, Basket Inclusif, BaskeTonik, BaskeTonik forme, Micro-Basket  
 
Le renouvellement de label VxE se fait à partir de votre dossier 2024-2025, guide d’accompagnement 
en annexe. 
 
Nouveau : les Droits d’accès pourront être versés en ligne via HelloAsso,  
 
Les dossiers sont à compléter à partir de FBI pour les détenteurs d’un profil : « association » ou 
« association engagements » ou « association secrétariat »  
https://extranet.ffbb.com/fbi/rechercherDemandeLabel.fbi  
 
 
Contact : Service Vivre Ensemble              E-mail : vivreensemble@ffbb.com 

 

Rédacteur Vérificateur Approbateur 
Jackie BLANC-GONNET 

Directrice du  
Pôle Développement     

Jackie BLANC-GONNET 
Directrice du  

Pôle Développement 

Thierry BALESTRIERE 
Secrétaire Général 

                  Référence 2025-06-23 NOTE LR CD CLUBS 7-VxE Labels 2025-2026 VFIN                         
 



 

Procédure d’affiliation 
Saison 2025/2026 

Thématique : ☐☐ Présidence 
☐☐ Administration et Finances 
☐☐ Haut Niveau 
☐☐ Formation & Emploi 
☐☐ Marque 

☒☒ Clubs et Territoires 
☐☐ Pratiques Fédérales 
☐☐ Affaires juridiques et 
 Institutionnelles 
☐☐ 3x3 

Destinataires :  
 

☐☐ Comités 
☐☐ Ligues  
☒☒ Ligues et Comités  

☐☐ Ligues, Comités et Clubs 
☐☐ CTS   

Nombre de pièces jointes : 0 
☒☒ Information   
☐☐ Echéance de réponse  

 
N-Réf. :  

- Note du 11 juin 2025 relative à la procédure d’affiliation à compter de la saison 2025/2026 
 
Synthèse : Du 1er au 30 juin, les clubs renouvellent leur affiliation via FBI, selon la procédure dématérialisée. 
À compter du 1er juillet, les clubs renouvelleront leur affiliation directement auprès de la FFBB.  
 
Mots clés : renouvellement, affiliation, dématérialisée, clubs  
 

*** 
Les affiliations des structures auprès de la FFBB sont validées par le Bureau Fédéral, après instruction par la 
Commission Fédérale Clubs. La mise en place du « renouvellement dématérialisé » de l’affiliation sur le mois de 
juin laissait subsister jusqu’à présent un traitement par les comités départementaux ou territoriaux des affiliations 
pour les associations affiliées la saison précédente et ne s’étant pas inscrites dans la procédure dématérialisée 
de juin. 
 
Dans ce dernier cas, l’association demandait le « renouvellement » de son affiliation auprès de son comité, par 
une procédure « papier » conduisant à générer via FBI un formulaire d’affiliation. 
 
Le Bureau Fédéral du 6 juin 2025 a homogénéisé ce processus en allégeant la charge des comités et en confiant 
à la Commission Fédérale Clubs le soin de gérer toutes les demandes d’affiliations, dès lors qu’elles ne passaient 
pas par la procédure dématérialisée mise en place durant le mois de juin pour les associations affiliées la saison 
(n-1). 
 
La conséquence est : 

1) de modifier les droits des comités sous FBI 
2) de renvoyer les demandes d’affiliations directement auprès de la FFBB (Commission Fédérale Clubs) 
3) d’organiser le paiement des affiliations auprès de la FFBB. Les parts respectives seront ensuite reversées 

aux Comités Départementaux et aux Ligues Régionales selon la répartition en vigueur. 
 
Comme les saisons précédentes, suivant le 1er juillet, une note fédérale de suivi sera transmise aux Ligues et 
aux Comités précisant les clubs de chaque territoire ne s’étant pas renouvelés via la procédure dématérialisée.  
 
Nous vous inviterons à nous transmettre vos avis et toute éventuelle information concernant leur situation. Nous 
privilégierons pour ces associations une prise de contact du comité. 
 
La fédération adressera une communication à l’ensemble des clubs affiliés lors de la saison 2024/2025 et qui 
n’aurait pas renouvelé leur affiliation de manière dématérialisée au 1er juillet 2025. Ces associations seront ainsi 
informées par la FFBB des nouvelles modalités d’affiliation. La commission fédérale clubs suivra ces demandes 
d’affiliation au fil de l’eau. 
 
La Commission Fédérale Clubs et le Service Clubs sont à votre disposition pour répondre à toute question.  
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Entre demi-finales, finales et 
belles résistances, les formations 
régionales affichent une dynamique 
solide dès l’ouverture de la saison 
2025.

Les masculins : un potentiel 
affirmé malgré une frustration
à domicile !

À Vitrolles, la Team Sud 3x3 masculine 
a réalisé l’un des meilleurs parcours 
de la compétition, atteignant le 
dernier carré dans un tableau 
relevé et fortement disputé. 
L’intensité, la vitesse d’exécution et 
la cohésion du groupe ont mis en 
difficulté plusieurs des cadors du 
circuit.

Team Sud 3x3 : un début de saison 
prometteur et une ambition 
claire pour l’Open de France

Les équipes masculines et féminines 
de la Ligue SUD Basket Ball ont pris 
un départ remarqué sur le circuit 
Superleague 3x3 FFBB, avec une 
participation remarquée sur 
l’Open Plus 2000 de Vitrolles puis 
sur l’Open Plus 5000 de Salon-de-
Provence.

Les équipes masculines et féminines de la Team Sud 3x3 ont lancé leur saison Superleague avec 
des performances prometteuses à Vitrolles et Salon, affichant une ambition claire : décrocher 
une qualification à l’Open de France.

TEAM SUD
PHOTO -  L. JEAN-XAVIER

L’Open Plus 5000 de Salon-de-
Provence devait être la consécration.

Les joueurs, tous issus du club local, 
étaient les véritables représentants 
du territoire et l’attente était forte. 

Mais la pression, un adversaire 
mieux réglé ou peut-être un léger 
manque d’adresse ont provoqué 
un faux pas, privant la Team Sud 
d’une performance majeure sur 
son terrain. 

Une désillusion, certes, mais 
surtout une source de motivation 
pour rebondir dès les prochains 
rendez-vous.
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L’Open Plus 5000 de Salon-de-Provence devait être la consécration. Les joueurs, tous issus du club local, étaient 
les véritables représentants du territoire et l’attente était forte. Mais la pression, un adversaire mieux réglé ou 
peut-être un léger manque d’adresse ont provoqué un faux pas, privant la Team Sud d’une performance majeure 
sur son terrain. Une désillusion, certes, mais surtout une source de motivation pour rebondir dès les prochains 
rendez-vous.

Les féminines : une montée en puissance encouragée par la Ligue

La Team Sud 3x3 féminine confirme elle aussi une belle dynamique. Sans complexe, les joueuses ont su se mesurer 
à des formations expérimentées et dominantes du circuit, faisant preuve de combativité, d’intensité défensive et 
d’un basket fluide. Cette présence constante dans les matchs importants illustre l’envie de s’inscrire durablement 
parmi les collectifs les plus compétitifs du Sud.

Un objectif commun : décrocher la qualification à l’Open de France à Saint-Laurent du Var ! 

Les deux équipes partagent une ambition claire : accrocher une qualification à l’Open de France. La dynamique 
actuelle, les repères tactiques déjà acquis et l’expérience cumulée des premières étapes laissent entrevoir un 
potentiel réel pour accéder au tournoi final. Les prochains Opens Plus seront décisifs : la régularité, le classement 
et la capacité à performer sous pression seront les clés.

Un symbole pour le territoire Sud

Le projet Team Sud 3x3 porte une vision forte : représenter le territoire, fédérer les clubs, offrir de la visibilité au 
basket 3x3 régional et incarner l’excellence sportive locale. 

Avec une structuration solide, une montée en puissance visible et une identité affirmée, les équipes de la Ligue 
SUD ont désormais les armes pour s’imposer au plus haut niveau du circuit national.

PHOTO -  L. JEAN-XAVIER

PHOTO -  L. JEAN-XAVIER / TEAM SUD EN FINALE DE L'OPEN 2000 DE VITROLLES FACE AUX ESPAGNOLES DE VALLADOLID




